


Horaires : 9h30 -13h
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Être un agriculteur 

actif

Détenir un bovin éligible pendant 

au moins deux mois consécutifs 

sur votre exploitation

Abattre le bovin éligible dans le 

mois qui suit la fin de la période de 

détention obligatoire



Être un agriculteur actif

D®tenir sur lôexploitation des vaches 

et des g®nisses destin®es ¨ lô®levage de veaux pour la 

production de viande



Être un agriculteur actif
Détenir au moins 

10 brebis/chèvres éligibles

Maintenir lôeffectif  sur 

toute la période de 

détention obligatoire

Être enregistré à 

lôEDE
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Lôenjeu sant® publique, sant® animale



Lôenjeusanté publique, santé végétale
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Utilisation des produits phytosanitaires - Paquet hygi¯ne, produits dôorigine v®g®tale
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https://carto.karugeo.fr/1/CE_BCAE_ZNT_971.map


Å




